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(54) Dispositif de distribution de gaz d’échappement recirculés, collecteur d’admission et module 
d’admission correspondants

(57) L’invention concerne un dispositif de distribution
(11) de gaz d’échappement recirculés d’un collecteur
d’admission (3) pour un module d’admission d’air, con-
figuré pour alimenter au moins un cylindre de moteur à
combustion interne, par un flux d’air comprenant des gaz
d’admission et/ou des gaz d’échappement recirculés
(EGR), le dispositif de distribution (11) comportant un
canal de distribution (13) de gaz d’échappement recircu-

lés, le canal de distribution (13) comprenant un premier
moyen d’injection (15) de gaz d’échappement recirculés
dans le flux d’air pour alimenter au moins un cylindre.

Selon l’invention, le dispositif de distribution (11)
comporte en outre un organe de contrôle (17) agencé
dans le canal de distribution (13) et configuré pour mo-
duler le flux de gaz d’échappement recirculés injecté par
le premier moyen d’injection (15).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral de l’alimentation en air des moteurs de véhicules
automobiles, et plus particulièrement des moteurs dont
l’air d’alimentation provient d’un compresseur ou d’un
turbocompresseur. L’invention vise plus particulièrement
les moteurs multicylindres et les dispositifs utilisés pour
distribuer les flux de gaz d’échappement recirculés vers
les cylindres.
[0002] Les moteurs concernés par l’invention peuvent
être à allumage commandé ou à allumage par compres-
sion (moteur Diesel). Les moteurs peuvent être surali-
mentés ou alimentés à la pression atmosphérique.
[0003] Un moteur thermique de véhicule automobile
comporte une chambre de combustion, généralement
formée par une pluralité de cylindres, dans laquelle un
mélange de comburant et de carburant est brûlé pour
générer le travail du moteur. Les gaz admis dans la cham-
bre de combustion sont dénommés gaz d’admission. Ils
comportent de l’air que l’on nomme air de suralimentation
lorsqu’il provient d’un compresseur.
[0004] Afin d’augmenter la densité de l’air de surali-
mentation, ces gaz sont généralement refroidis avant
d’être introduits dans la chambre de combustion. Cette
fonction est remplie par un échangeur thermique, éga-
lement appelé refroidisseur d’air de suralimentation con-
nu sous l’abréviation « RAS ».
[0005] Afin de réduire les émissions polluantes, il est
connu d’introduire dans le flux de gaz d’admission, des
gaz d’échappement dit « recirculés », connus de l’hom-
me du métier sous le sigle anglais « EGR » correspon-
dant à « Exhaust Gas recirculation ». Il s’agit de gaz
d’échappement prélevés en aval de la chambre de com-
bustion pour être réacheminés (recirculés) vers le flux
de gaz d’admission, en amont de la chambre de com-
bustion, où ils sont mélangés à l’air de suralimentation
en vue de leur admission dans la chambre de combus-
tion.
[0006] En vue de l’admission dans la culasse d’un mo-
teur thermique de véhicule automobile d’un flux d’air de
suralimentation comprenant un flux de gaz d’admission
c’est-à-dire d’air frais et/ou un flux de gaz d’échappement
recirculés, un collecteur d’admission destiné à être mon-
té sur la culasse du moteur permet l’éventuel mélange
du flux d’air frais et du flux de gaz d’échappement recir-
culés, et la répartition du mélange dans la culasse.
[0007] Dans ce cas, on prévoit des moyens d’achemi-
nement de gaz d’échappement recirculés dans le collec-
teur d’admission permettant l’injection répartie des gaz
d’échappement recirculés dans le flux d’air de suralimen-
tation.
[0008] Selon une solution connue, les gaz d’échappe-
ment recirculés dits gaz EGR sont introduits dans le col-
lecteur d’admission par l’intermédiaire d’un canal de dis-
tribution agencé de façon transversale à l’écoulement de
l’air de suralimentation débouchant par exemple en aval
du refroidisseur d’air de suralimentation et présentant

quelques trous d’injection qui permettent au gaz d’échap-
pement recirculés de s’écouler dans le volume du col-
lecteur d’admission.
[0009] Les gaz d’échappement recirculés peuvent se
mélanger avec les gaz d’admission provenant par exem-
ple du refroidisseur d’air de suralimentation. Le mélange
est alors dirigé vers des canaux de sortie pour alimenter
le(s) cylindre(s) du moteur.
[0010] Cependant, la taille et la position des trous d’in-
jection sont fixes. En effet, la taille et la disposition des
trous sont prédéfinis pour une certaine plage de fonc-
tionnement du moteur et ne peut être modifié pendant le
fonctionnement du moteur.
[0011] À titre d’exemple, des trous d’injection présen-
tant un certain diamètre permettent d’obtenir un taux de
gaz d’échappement dans les cylindres satisfaisant pour
un régime moteur autour de 1250tr/min. Toutefois, avec
ce même diamètre le taux de gaz d’échappement recir-
culés dans les cylindres n’est pas satisfaisant pour un
régime moteur autour de 2000tr/min. L’inverse est éga-
lement valable.
[0012] En conclusion, il est nécessaire de choisir une
taille qui correspond bien pour une plage de régime, mais
pas pour les autres. Cela conduit à une répartition opti-
male limitée à une étroite plage de fonctionnement du
moteur.
[0013] À cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de distribution de gaz d’échappement recirculés d’un col-
lecteur d’admission pour un module d’admission d’air
configuré pour alimenter au moins un cylindre de moteur
à combustion interne, par un flux d’air comprenant des
gaz d’admission et/ou des gaz d’échappement recircu-
lés, le dispositif de distribution comportant un canal de
distribution de gaz d’échappement recirculés, le canal
de distribution comprenant un premier moyen d’injection
de gaz d’échappement recirculés dans le flux d’air pour
alimenter au moins un cylindre,
caractérisé en ce que le dispositif de distribution com-
porte en outre un organe de contrôle agencé dans le
canal de distribution et configuré pour moduler le flux de
gaz d’échappement recirculés injecté par le premier
moyen d’injection.
[0014] Un tel dispositif de distribution permet d’optimi-
ser la distribution de gaz d’échappement recirculés pour
plusieurs points de fonctionnement du moteur, par exem-
ple pour une plage de régime moteur de l’ordre de 1250
à 2500 tr/min.
[0015] En effet, l’organe de contrôle permet une mo-
dulation active du flux de gaz d’échappement recirculés
injecté dans le flux d’air de suralimentation, en modifiant
la section de passage du flux de gaz d’échappement re-
circulés injectés par le premier moyen d’injection dans
le flux d’air de suralimentation notamment en fonction
des conditions du moteur.
[0016] Selon un mode de réalisation, l’organe de con-
trôle est rotatif et est configuré pour moduler le flux de
gaz d’échappement recirculés en fonction de la position
angulaire de l’organe de contrôle rotatif. Il peut s’agir par
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exemple d’un boisseau rotatif, ou d’un volet rotatif, tel
qu’un volet de type papillon.
[0017] Selon une variante de réalisation, l’organe de
contrôle est mobile en translation. Il peut s’agir par exem-
ple d’un volet mobile en translation de type guillotine.
[0018] Selon un aspect de l’invention, le premier
moyen d’injection comporte au moins un premier trou
d’injection et l’organe de contrôle est conformé de ma-
nière à ajuster les dimensions du premier trou d’injection.
[0019] L’organe de contrôle permet de faire varier la
taille ou dimension des premiers trous d’injection en fonc-
tion du régime moteur, et par conséquent permet une
distribution de gaz d’échappement précise selon diffé-
rentes conditions du moteur.
[0020] Avec un tel organe de contrôle il est également
possible d’obturer complètement les premiers trous d’in-
jection, et donc d’éviter tout écoulement de gaz d’échap-
pement recirculés dans le trajet de l’air frais.
[0021] Il est alors possible d’éliminer la vanne de dis-
tribution de gaz d’échappement prévue dans les solu-
tions de l’art antérieur permettant le dosage de gaz
d’échappement introduit dans le canal de distribution. Il
n’est donc plus nécessaire de prévoir au niveau du col-
lecteur d’admission une interface de connexion du canal
de distribution à une telle vanne. Il en résulte une réduc-
tion des coûts.
[0022] Ledit dispositif de distribution peut en outre
comporter une ou plusieurs caractéristiques suivantes,
prises séparément ou en combinaison :

- l’organe de contrôle comporte un deuxième moyen
d’injection de gaz d’échappement recirculés com-
prenant au moins un deuxième trou d’injection, et
l’organe de contrôle est apte à être agencé dans une
position permettant la mise en communication flui-
dique entre un premier trou d’injection et un deuxiè-
me trou d’injection associés, l’organe de contrôle
étant par exemple un boisseau rotatif,

- le nombre de deuxièmes trous d’injection de l’organe
de contrôle est le même que le nombre de premiers
trous d’injection,

- le canal de distribution est apte à être agencé sen-
siblement transversalement par rapport à l’écoule-
ment du flux d’air dans le module d’admission,

- l’organe de contrôle est apte à être agencé sensi-
blement transversalement par rapport à l’écoule-
ment du flux d’air dans le module d’admission,

- l’organe de contrôle est réalisé sous forme d’un tube
sensiblement cylindrique, tel qu’un boisseau,

- ledit dispositif comprend au moins un moyen de rap-
pel agencé de manière à solliciter l’organe de con-
trôle vers une position prédéfinie de sécurité. Il peut
s’agir par exemple d’un ressort de rappel.

[0023] L’invention concerne aussi un collecteur d’ad-
mission pour un module d’admission d’air configuré pour
alimenter au moins un cylindre de moteur à combustion
interne, par un flux d’air comprenant des gaz d’admission

et/ou des gaz d’échappement recirculés (EGR), carac-
térisé en ce qu’il comporte au moins un dispositif de dis-
tribution de gaz d’échappement recirculés tel que défini
précédemment.
[0024] L’invention concerne également un module
d’admission d’air, tel que de l’air de suralimentation, con-
figuré pour alimenter au moins un cylindre de moteur à
combustion interne, par un flux d’air comprenant des gaz
d’admission et/ou des gaz d’échappement recirculés
(EGR), caractérisé en qu’il comporte au moins un dispo-
sitif de distribution de gaz d’échappement recirculés tel
que défini précédemment.
[0025] Selon un mode de réalisation, le module d’ad-
mission d’air comprend un échangeur thermique confi-
guré pour conditionner le flux d’air, et un collecteur d’ad-
mission configuré pour alimenter au moins un cylindre
du moteur agencé en aval de l’échangeur thermique se-
lon le sens d’écoulement du flux d’air dans le module
d’admission. Le dispositif de distribution de gaz d’échap-
pement recirculés est agencé en aval de l’échangeur
thermique, sur une partie en amont du collecteur d’ad-
mission, par rapport au sens d’écoulement du flux d’air
dans le module d’admission.
[0026] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description d’un exemple illus-
tratif mais non limitatif de la présente invention, ainsi que
des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 montre un module d’admission d’air équi-
pé d’un dispositif de distribution de gaz d’échappe-
ment selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique représentant un
collecteur d’admission du module d’admission de la
figure 1, comprenant un dispositif de distribution de
gaz d’échappement, et

- la figure 3 est une vue en coupe du module d’admis-
sion,

- la figure 4 est une vue éclatée du collecteur d’ad-
mission et d’un organe rotatif de contrôle des flux de
gaz d’échappement, et

- la figure 5 est une vue du module d’admission re-
présentant de façon schématique la connexion flui-
dique entre l’organe rotatif de contrôle et une cana-
lisation d’acheminement de gaz d’échappement re-
circulés.

[0027] Dans ces figures, les éléments sensiblement
identiques portent les mêmes références.
[0028] On a représenté sur la figure 1 un module d’ad-
mission 1 destiné à être placé sur la culasse d’un moteur
multicylindres (non représenté sur les figures) et qui com-
porte pour chaque cylindre du moteur au moins un con-
duit destiné à se prolonger dans la culasse pour alimenter
le cylindre en gaz d’admission.
[0029] Le module d’admission 1 comporte un collec-
teur d’admission 3, aussi appelé collecteur de répartition,
dans lequel débouche(nt) le(s) conduit(s) d’alimentation
des cylindres du moteur.
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[0030] Le moteur étant multicylindres, le collecteur
d’admission 3 est configuré pour répartir les flux de gaz
d’admission entre les conduits respectivement associés
à un cylindre du moteur selon l’exemple illustré.
[0031] Le module d’admission 1 comporte en outre un
collecteur d’entrée 5 permettant d’alimenter le collecteur
d’admission 3 en gaz d’admission.
[0032] Le module d’admission 1 peut comporter un
échangeur thermique 7 que traversent les gaz d’admis-
sion provenant du collecteur d’entrée 5 avant d’être dis-
tribués dans les conduits d’alimentation des différents
cylindres. L’échangeur thermique 7 est configuré pour
refroidir l’air de suralimentation. Un tel échangeur ther-
mique 7 est généralement nommé refroidisseur d’air de
suralimentation, connu sous l’abréviation « RAS ». Un
tel échangeur thermique 7 peut comporter un faisceau
de tubes ou plaques (non représentés) délimitant des
canaux de circulation d’un fluide, tel que le liquide de
refroidissement, et présente au moins une tubulure 9
d’entrée et de sortie pour le liquide de refroidissement.
[0033] Par la suite, on définit les termes « amont » et
« aval » par rapport au sens de circulation de l’air de su-
ralimentation dans le module d’admission 1. Selon le mo-
de de réalisation illustré sur la figure 1, l’air de suralimen-
tation est introduit dans l’échangeur thermique 7 par le
collecteur d’entrée 5, monté en amont de l’échangeur
thermique 7, et évacué par le collecteur d’admission 3,
également dénommé collecteur de répartition, monté en
aval de l’échangeur thermique 7 et destiné à être relié à
la culasse du moteur (non représentée).

Collecteur d’admission

[0034] En ce qui concerne le collecteur d’admission 3,
il permet une admission répartie, dans les cylindres du
moteur, des gaz d’admission et/ou des gaz d’échappe-
ment recirculés.
[0035] Le collecteur d’admission 3 est par exemple en
métal et peut être monté sur la culasse du moteur (non
représenté).
[0036] Afin de permettre l’admission en air de surali-
mentation, éventuellement refroidi, dans chacun des cy-
lindres du moteur (non représenté), le collecteur d’ad-
mission 3 comporte au moins un canal de sortie 10 for-
mant section de passage pour l’air de suralimentation.
On entend ici par air de suralimentation de l’air frais éven-
tuellement mélangé de gaz d’échappement récupérés
en sortie moteur.
[0037] Selon l’exemple illustré, le collecteur d’admis-
sion 3, monté en aval de l’échangeur thermique 7, com-
prend une partie en amont ouverte sur laquelle débouche
la face de sortie du faisceau de l’échangeur thermique
7, et une partie en aval destinée à être fixée sur la culasse
du moteur. La partie en aval du collecteur d’admission 3
comprend ici le ou les canaux de sortie 10 agencés pour
déboucher respectivement dans les cylindres d’admissi-
on du moteur.
[0038] Le collecteur d’admission 3 comporte de plus

un dispositif de distribution 11 des gaz d’échappement
recirculés.
[0039] Selon l’exemple illustré, le dispositif de distribu-
tion 11 est au niveau de la partie en amont du collecteur
d’admission 3.
[0040] Le dispositif de distribution 11 permet une in-
jection des gaz d’échappement recirculés dans le flux
d’air de suralimentation.
[0041] À cet effet, en référence à la figure 2, le dispositif
de distribution 11 comporte un canal de distribution 13
des gaz d’échappement et un premier moyen d’injection
15 des gaz d’échappement, tel qu’au moins un premier
trou d’injection 15, permettant de mettre en communica-
tion fluidique le canal de distribution 13 et le ou les canaux
de sortie 10 pour l’alimentation des cylindres.
[0042] Le canal de distribution 13 est agencé sur la
partie en amont du collecteur d’admission 3. Le canal de
distribution 13 s’étend dans l’exemple illustré sur les fi-
gures 2 et 3 face à la sortie de l’échangeur thermique 7,
de manière sensiblement transversale à la direction
d’écoulement de l’air de suralimentation.
[0043] Le canal de distribution 13 s’étend ici sur toute
la largeur du collecteur d’admission 3.
[0044] Il peut s’agir d’un canal de distribution 13 de
forme sensiblement cylindrique.
[0045] Le ou les premiers trous d’injection 15 sont
quant à eux par exemple pratiqués sur une paroi du canal
de distribution 13 en aval par rapport au sens de circu-
lation de l’air de suralimentation.
[0046] Selon l’exemple illustré, le canal de distribution
13 comporte une série de premiers trous d’injection 15,
ici quatre premiers trous d’injection 15.
[0047] Les premiers trous d’injection 15 sont à titre
d’exemple sensiblement circulaires. Ils pourraient aussi
être ovales ou de toutes autres formes appropriées.
[0048] Bien entendu, le collecteur d’admission 3 peut
présenter un nombre de premiers trous d’injection 15 dif-
férents. Par ailleurs, en variante de réalisation on peut
prévoir une autre forme ou des dimensions des premiers
trous d’injection 15 différents.
[0049] Le dispositif de distribution 11 comporte en
outre un organe de contrôle 17 configuré pour moduler
le flux de gaz d’échappement recirculés qui est injecté
par le premier moyen d’injection 15.
[0050] Pour ce faire, l’organe de contrôle 17 est ici con-
formé de manière à faire varier les dimensions des pre-
miers trous d’injection 15. En particulier, dans le cas de
premiers trous d’injection 15 de forme sensiblement cir-
culaire, l’organe de contrôle 17 est conformé de manière
à ajuster le diamètre des premiers trous d’injection 15.
[0051] Les dimensions, en particulier le diamètre, des
premiers trous d’injection 15 sont liées au régime moteur.
Autrement dit, l’organe de contrôle permet d’ajuster les
dimensions des premiers trous d’injection 15 en fonction
du régime moteur.
[0052] L’organe de contrôle 17 peut être entraîné par
un actionneur 18 qui peut être électrique ou en variante
pneumatique. À l’aide d’un actionneur 18 électrique, on
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peut prévoir un réglage fin en continu de la position, par
exemple angulaire, de l’organe de contrôle 17 avec une
amplitude de mouvement très faible. À l’aide d’un action-
neur 18 pneumatique, on peut prévoir par exemple un
nombre prédéfini de positions angulaires de l’organe de
contrôle 17.
[0053] Selon une alternative, l’organe de contrôle 17
peut être entraîné par l’arbre moteur.
[0054] Par ailleurs, afin d’éviter l’encrassement du dis-
positif de distribution 11, on peut prévoir d’actionner ra-
pidement et plusieurs fois l’organe de contrôle 17 de fa-
çon à éloigner les polluants.
[0055] Il s’agit par exemple d’un organe de contrôle 17
rotatif. C’est donc en fonction de la position angulaire de
l’organe de contrôle rotatif 17 que les dimensions des
premiers trous d’injection 15 peuvent être ajustées.
[0056] Selon une alternative non représentée, l’organe
de contrôle 17 est mobile en translation. À titre d’exem-
ple, on peut prévoir un volet de régulation mobile en
translation tel qu’un volet de type guillotine.
[0057] Selon le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 2 et 3, l’organe de contrôle 17 est réalisé sous la
forme d’un tube rotatif sensiblement cylindrique nommé
boisseau. On pourrait prévoir en variante, un organe de
contrôle rotatif tel qu’un volet rotatif, par exemple un volet
de type papillon.
[0058] Le boisseau 17 est configuré pour tourner
autour de son axe longitudinal.
[0059] Le boisseau 17 est apte à être disposé de sorte
que son axe longitudinal soit agencé sensiblement trans-
versalement par rapport à la direction d’écoulement de
l’air de suralimentation.
[0060] Le boisseau 17 est agencé dans le canal de
distribution 13 de manière à s’étendre face à la sortie de
l’échangeur thermique 7, sensiblement transversale-
ment à la direction d’écoulement de l’air de suralimenta-
tion. Le boisseau 17 peut s’étendre sur toute la longueur
du canal de distribution 13 et donc ici sur toute la largeur
du collecteur d’admission 3.
[0061] En se référant de nouveau à la figure 2, le bois-
seau 17 comprend ici un orifice 19 d’entrée des gaz
d’échappement recirculés dans le boisseau 17. L’intro-
duction des gaz d’échappement dans le boisseau 17 est
schématisée par la flèche EGR sur la figure 2.
[0062] Le boisseau 17 est conformé de manière à auto-
riser ou bloquer la circulation des gaz d’échappement
recirculés, mais également à moduler le flux de gaz
d’échappement, notamment en ajustant la section de
passage des premiers trous d’injection 15, en fonction
de la position angulaire du boisseau 17.
[0063] À cet effet, le boisseau 17 comporte un deuxiè-
me moyen d’injection 21, tel qu’au moins un deuxième
trou d’injection 21.
[0064] Le deuxième moyen d’injection 21 est conformé
de manière à pourvoir faire varier / ajuster la section de
passage du flux de gaz d’échappement recirculés par le
premier moyen d’injection 15.
[0065] Selon le mode de réalisation illustré, le boisseau

17 comporte une série de deuxièmes trous d’injection
21, plus précisément de même nombre que les premiers
trous d’injection 15, ici quatre.
[0066] Selon le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 2 et 4, le boisseau 17 présente sur un même côté
la série de deuxièmes trous d’injection 21, quatre trous
selon l’exemple illustré.
[0067] Les deuxièmes trous d’injection 21 permettent,
lorsqu’ils sont au moins partiellement en vis-à-vis des
premiers trous d’injection 15, l’injection des gaz d’échap-
pement dans le flux d’air de suralimentation.
[0068] En effet, le boisseau 17 est apte à être agencé
dans une position permettant la mise en communication
fluidique entre un premier trou d’injection 15 et un deuxiè-
me trou d’injection 21 associés.
[0069] Plus précisément, chaque deuxième trou d’in-
jection 21 est agencé sur le boisseau 17 de manière à
pouvoir être aligné avec un premier trou d’injection 15
associé en fonction de la position du boisseau 17, tel
qu’illustré sur les figures 2 et 3, c’est-à-dire de sorte que
les premier et deuxième trous 15, 21 d’injection associés
soient en vis-à-vis permettant le passage d’un flux de
gaz d’échappement. Lorsqu’un deuxième trou d’injection
21 est aligné avec un premier trou d’injection 15 associé
le passage est maximal pour le flux de gaz d’échappe-
ment recirculés.
[0070] Selon l’exemple illustré sur la figure 4, les
deuxièmes trous d’injection 21 présentent une forme
sensiblement circulaire.
[0071] Bien entendu, le nombre de deuxièmes trous
d’injection 21 peut varier. On peut aussi prévoir une forme
ou des dimensions des deuxièmes trous d’injection dif-
férents. On peut également prévoir une répartition diffé-
rente des deuxièmes trous d’injection 21 sur le boisseau
17. En particulier, les deuxièmes trous d’injection 21 peu-
vent ne pas être alignés les uns par rapport aux autres.
[0072] L’injection des gaz d’échappement est répartie
grâce à la répartition des premiers trous d’injection 15 le
long du canal de distribution 13 et à la répartition des
deuxièmes trous d’injection 21 le long du boisseau 17.
[0073] Ainsi, dans le volume du collecteur d’admission
3 en aval du boisseau 17 selon le sens d’écoulement de
l’air de suralimentation, les gaz d’admission admis par
la face amont du collecteur d’admission 3 se mélangent
avec les gaz d’échappement recirculés admis par le dis-
positif de distribution 11.
[0074] L’air de suralimentation comprenant de l’air
frais éventuellement mélangé de gaz d’échappement re-
circulés est alors réparti dans les canaux de sortie 10
afin d’alimenter les cylindres du moteur en gaz pour leur
combustion.
[0075] Par ailleurs, en se référant de nouveau à la fi-
gure 2, le dispositif de distribution 11 peut comprendre
de plus au moins un moyen d’étanchéité 23 agencé de
manière à éviter qu’un flux de gaz d’échappement recir-
culés injecté via un deuxième trou d’injection 21 ne cir-
cule de nouveau vers un autre deuxième trou d’injection
21 du boisseau 17 au lieu de circuler dans le volume du
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collecteur d’admission 3 pour être dirigé vers les canaux
de sortie 10.
[0076] Par ailleurs, selon un mode de réalisation non
illustré, on peut prévoir au moins un moyen de rappel,
tel qu’un ressort de rappel, agencé de manière à solliciter
le boisseau 17 vers une position de sécurité prédéfinie,
par exemple en cas de dysfonctionnement de l’action-
neur 18. À titre d’exemple non limitatif, cette position pré-
définie peut être telle que les deuxièmes trous d’injection
21 du boisseau 17 coïncident avec les premiers trous
d’injection 15 du canal de distribution 13 ou au contraire
telle que les deuxièmes trous d’injection 21 du boisseau
17 ne soient pas alignés avec les premiers trous d’injec-
tion 15 du canal de distribution 13.
[0077] Ainsi, le dispositif de distribution 11 permet une
distribution active des gaz d’échappement recirculés,
autrement dit permet une adaptation active des flux de
gaz d’échappement recirculés par les premiers moyens
d’injection 15, selon le débit des gaz d’échappement re-
circulés arrivant au niveau de l’orifice d’entrée de gaz 9.
[0078] En effet, avec un tel dispositif de distribution 11,
la section de passage des flux de gaz d’échappement
recirculés peut être ajustée en fonction de la vitesse ou
du débit des gaz d’échappement recirculés.
[0079] À titre d’exemple illustratif et non limitatif, en cas
de faible débit des gaz d’échappement recirculés, la sec-
tion de passage pour le gaz définie par le premier trou
d’injection 15 le plus proche de l’orifice d’entrée de gaz
19 peut être diminuée de manière à forcer le gaz d’échap-
pement vers les autres premiers trous d’injection 15 plus
éloignés de l’orifice d’entrée de gaz 19. Autrement dit,
en cas de faible débit des gaz d’échappement recirculés,
le premier trou d’injection 15 doit présenter un plus petit
diamètre par rapport aux autres premiers trous d’injection
15. Pour ce faire, dans le cas d’un boisseau rotatif 17, le
boisseau 17 est tourné dans une position angulaire cor-
respondante.
[0080] Au contraire, en cas de débit élevé des gaz
d’échappement recirculés, le premier trou d’injection 15
le plus proche de l’orifice d’entrée de gaz 19 risque d’être
bypassé, le gaz d’échappement circulant plutôt vers les
trous d’injection 15 plus éloignés de l’orifice d’entrée de
gaz 19. Dans ce cas, la section de passage pour le gaz
définie par le premier trou d’injection 15 le plus proche
de l’orifice d’entrée de gaz 19 peut être augmentée de
manière à forcer le passage du gaz d’échappement par
ce premier trou d’injection 15 le plus proche de l’orifice
d’entrée de gaz 19. Autrement dit, en cas de débit élevé
des gaz d’échappement recirculés, le premier trou d’in-
jection 15 doit présenter un plus grand diamètre par rap-
port aux autres premiers trous d’injection 15. Pour ce
faire, dans le cas d’un boisseau rotatif 17, le boisseau
17 est tourné dans une position angulaire correspondan-
te.
[0081] En modulant ainsi la section de passage du flux
de gaz d’échappement, on peut obtenir un taux de gaz
d’échappement dans les cylindres qui soit satisfaisant
pour plusieurs points de fonctionnement du moteur.

[0082] Un calculateur dans le véhicule peut par exem-
ple détecter le débit des gaz d’échappement recirculés
et envoyer une consigne correspondante à l’actionneur
18 pour entraîner l’organe de contrôle 17 dans la position
adéquate pour faire varier le diamètre des premiers trous
d’injection 15.
[0083] On obtient ainsi une distribution des gaz
d’échappement recirculés appropriée pour une plage de
régime moteur, par exemple de l’ordre de 1250 à 2500
tr/min, qui est plus large que pour les solutions de l’art
antérieur permettant une distribution passive des gaz
d’échappement, c’est-à-dire sans adaptation de la sec-
tion de passage du flux de gaz d’échappement recirculés.
[0084] Enfin, il n’est pas nécessaire de prévoir une in-
terface pour relier le boisseau 17 à une vanne (non re-
présentée) de distribution des gaz d’échappement recir-
culés dans le boisseau 17, comme cela est requis dans
les solutions de l’art antérieur pour doser la quantité de
gaz d’échappement recirculés à introduire dans le canal
de distribution 13.
[0085] En effet, une telle vanne n’est pas obligatoire
car le dosage du flux de gaz d’échappement recirculés
à injecter dans le flux d’air de suralimentation peut être
fait directement par le dispositif de distribution 11.
[0086] Ainsi, comme cela est représenté de façon
schématique et simplifiée sur la figure 5, le dispositif de
distribution 11 peut être relié directement à une canali-
sation d’acheminement 25 de gaz d’échappement récu-
pérés en sortie moteur.

Revendications

1. Dispositif de distribution (11) de gaz d’échappement
recirculés d’un collecteur d’admission (3) pour un
module d’admission (1) d’air configuré pour alimen-
ter au moins un cylindre de moteur à combustion
interne, par un flux d’air comprenant des gaz d’ad-
mission et/ou des gaz d’échappement recirculés
(EGR), le dispositif de distribution (11) comportant
un canal de distribution (13) de gaz d’échappement
recirculés, le canal de distribution (13) comprenant
un premier moyen d’injection (15) de gaz d’échap-
pement recirculés dans le flux d’air pour alimenter
au moins un cylindre, caractérisé en ce que le dis-
positif de distribution (11) comporte en outre un or-
gane de contrôle (17) agencé dans le canal de dis-
tribution (13) et configuré pour moduler le flux de gaz
d’échappement recirculés injecté par le premier
moyen d’injection (15).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’or-
gane de contrôle (17) est rotatif et est configuré pour
moduler le flux de gaz d’échappement recirculés en
fonction de la position angulaire de l’organe de con-
trôle rotatif (17).

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’or-
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gane de contrôle (17) est mobile en translation.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le premier moyen d’injec-
tion (15) comporte au moins un premier trou d’injec-
tion (15) et dans lequel l’organe de contrôle (17) est
conformé de manière à ajuster les dimensions du
premier trou d’injection (15).

5. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel :

- l’organe de contrôle (17) comporte un deuxiè-
me moyen d’injection de gaz d’échappement re-
circulés comprenant au moins un deuxième trou
d’injection (21), et
- l’organe de contrôle (17) est apte à être agencé
dans une position permettant la mise en com-
munication fluidique entre un premier trou d’in-
jection (15) et un deuxième trou d’injection (21)
associés.

6. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le nombre de deuxièmes trous d’injection (21)
de l’organe de contrôle (17) est le même que le nom-
bre de premiers trous d’injection (15).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le canal de distribution (13)
et/ou l’organe de contrôle (17) est apte à être agencé
sensiblement transversalement par rapport à l’écou-
lement du flux d’air dans le module d’admission (1).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe de contrôle (17)
est réalisé sous forme d’un tube sensiblement cylin-
drique.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant au moins un moyen de
rappel agencé de manière à solliciter l’organe de
contrôle vers une position prédéfinie de sécurité.

10. Collecteur d’admission (3) d’un module d’admission
d’air configuré pour alimenter au moins un cylindre
de moteur à combustion interne, par un flux d’air
comprenant des gaz d’admission et/ou des gaz
d’échappement recirculés (EGR), caractérisé en ce
qu’il comporte au moins un dispositif de distribution
de gaz d’échappement recirculés (11) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9.

11. Module d’admission (1) d’air, configuré pour alimen-
ter au moins un cylindre de moteur à combustion
interne, par un flux d’air, tel que de l’air de surali-
mentation, comprenant des gaz d’admission et/ou
des gaz d’échappement recirculés (EGR), caracté-
risé en ce qu’il comporte au moins un dispositif de

distribution de gaz d’échappement recirculés (11)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 9.

12. Module d’admission (1) d’air, selon la revendication
précédente,

- comprenant :

• un échangeur thermique (7) configuré
pour conditionner le flux d’air, et
• un collecteur d’admission (3) configuré
pour alimenter au moins un cylindre du mo-
teur, agencé en aval de l’échangeur thermi-
que (7) selon le sens d’écoulement du flux
d’air dans le module d’admission (1), et

- dans lequel le dispositif de distribution de gaz
d’échappement recirculés (11) est agencé en
aval de l’échangeur thermique (7), sur une partie
en amont du collecteur d’admission (3), par rap-
port au sens d’écoulement du flux d’air dans le
module d’admission (1).
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